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Plan de l’exposéa de e posé

1. Les rejets de chaleur recèlent un important 
potentiel énergétique

2. Ils constituent un domaine important de 
l’écologie industriellel écologie industrielle

3. Leur valorisation nécessite une 
restructuration de l’approvisionnement en 
énergie sur le territoire communalg
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Q ’ t ’ j t d h l ?1.1. Qu’est ce qu’un rejet de chaleur ?

Chaleur derrière un réfrigérateur ?Chaleur derrière un réfrigérateur ?
La chaleur produite par l’installation de 
refroidissement d’un stock de fruit ?refroidissement d un stock de fruit ?

Air chaud rejeté par la fenêtre ?Air chaud rejeté par la fenêtre ?
L’air chaud rejeté d’une halle de métallurgie ?

L’eau de la baignoire à l’égout ?
L’eau de refroidissement d’un processus 
chimique ?
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Q ’ t ’ j t d h l ?1.1. Qu’est ce qu’un rejet de chaleur ?

Energie non utilisée après avoir servi à uneEnergie non utilisée après avoir servi à une 
prestation énergétique
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L f d’ j t d h l1.2. La forme d’un rejet de chaleur, …

Intrinsèque : liés à des flux de matière:Intrinsèque : liés à des flux de matière: 
Air vicié ;
Flux provenant des gaz de combustion (effluentsFlux provenant des gaz de combustion (effluents 
gazeux);
Fluides de refroidissement ;
Chaleur emmagasinée par la matière à la sortie d’un 
traitement 

Diffus : principalement par rayonnement et 
convection de grandes surfaces (pertesconvection de grandes surfaces (pertes 
surfaciques des installations, pertes par 
transmission des bâtiments chauffés)
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transmission des bâtiments chauffés).



1.3. les niveaux de température des rejets 
t d tili t t ti let des utilisateurs potentiels …
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Source : Manuel RAVEL



1.4. la quantité d’énergie, la puissance, et le 
fil t l d j tprofil temporel des rejets, …

Rapport de l’énergie de la source àRapport de l énergie de la source à 
l’utilisateur

Surplus ou couverture partielle des besoins
Intervalle horaire entre offre et besoinsIntervalle horaire entre offre et besoins 
maximaux

Taille de l’accumulateurTaille de l accumulateur
Stratégie d’exploitation

Rejets disponibles sous forme de flux 
continu ou intermittent
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i t t l t d l i ti1.5. … orientent le type de valorisation.

Echangeur de chaleur Production Echangeur de chaleur d’électricité

Pompe à chaleur

Source : Manuel 
RAVEL
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1.5. Attention au rapport entre l’énergie 
i ti t ll é é éinvestie et celle récupérée
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Source : Manuel RAVEL



Plan de l’exposéa de e posé
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Q l i i2.1. Quelques principes

Chercher à réduire les rejets / pertesChercher à réduire les rejets / pertes 
thermiques

IsolationIsolation
Fourniture de chaleur à la bonne température

Ré é l h l l l iRécupérer la chaleur pour le processus lui-
même
Examiner si une utilisation interne à l’entreprise 
est possible
Chercher des opportunités de valorisation 
externe
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Récupération de chaleur (RC)

RC : chaleur produite en p
excédent par un procédé ou 
une installation qui est 
réutilisée dans le même 
processus ou la même 
installation, sans décalage 
dans le temps.
permet d’avoir un rendement 
de l’installation plus élevé.
correspondance entre quantité p q
de chaleur produite et le 
moment où elle est produite = 
idéal.

Source :  Manuel Ravel
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Utilisation des rejets thermiques (URT)

URT : réutilisation de la chaleur 
d it éd tproduite en excédent par un 

procédé ou une installation dans 
un autre procédé ou installation, 
simultanément ou avec retard.
pas d’amélioration du taux 
d’utilisation de l’installation 
considérée, mais optimisation de 
l’utilisation d’énergie del utilisation d énergie de 
l’ensemble des installations liées 
entre elles.
offre de chaleur et demande 
externe doivent se recouvrir dans 
le temps ou être compensées par 
un accumulateur thermique.
source de chaleur doit êtresource de chaleur doit être 
disponible pendant la durée de la 
demande.

Source : Manuel RAVEL
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2 2 Utili ti i t d j t th i2.2 Utilisation interne des rejets thermiques

Mise en place d’une PAC eau-eau sur des rejets d’eau thermale

Source : Lauber IWISA 2009 Mesures débit et température eau thermale 
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2 2 Utili ti i t d j t th i2.2 Utilisation interne des rejets thermiques

Mise en place d’un échangeur air-eau sur 
des effluents gazeuxdes effluents gazeux
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O t ité d l i ti t2.3. Opportunités de valorisation externe

Réseau de chauffage àRéseau de chauffage à 
distance

Froid ou chaudFroid ou chaud
Un réseau froid et un 
réseau chaudréseau chaud
Vers un autre entreprise
Pour un ou plusieursPour un ou plusieurs 
quartiers
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2 4 E l CAD SATOM2.4 Exemple CAD SATOM
Réseau de CAD SATOM-Réseau de CAD SATOM
Monthey-Collombey

50 millions de kWh
Équivalent à environ 
30’000 m3 de bois plein
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Source : ETECA GmbH



2.5. Cadastre cantonal des rejets thermiques 
d l d d j t ECHOdans le cadre du projet ECHO

Identification des rejets thermiques (p exIdentification des rejets thermiques (p.ex. 
hangars frigorifiques, STEP, usines 
d’incinération rejets industriels etc )d incinération, rejets industriels, etc.)
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3.1. Cadastre communal des rejets et 
b i th ibesoins thermiques

Commune de Fully : Identification des besoinsy
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Source : CREM



3.2. Coordination d’un réseau de CAD alimenté par 
des rejets de chaleur avec les autres énergies

Concurrence avec les énergies renouvelablesConcurrence avec les énergies renouvelables
Prioritaire par rapport au bois ou une pompe à 
chaleur alimentant un bâtiment
Ne doit pas empêcher une installation solaire 
thermique

Synergies avec les énergies renouvelables
Complément par chaufferie à bois
Utilisation de chaleur à basse température grâce à 
une PAC
Indispensable pour valoriser la géothermie profondeIndispensable pour valoriser la géothermie profonde
Peut accueillir de la chaleur solaire, selon le niveau 
de température du réseau
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3.2. Coordination d’un réseau de CAD alimenté par 
des rejets de chaleur avec les autres énergies

Evolution du rôle du gaz dansEvolution du rôle du gaz dans 
l’approvisionnement énergétique

Meilleure utilisation de son potentiel par la 
production simultanée d’électricité et de 
chaleur
Appoint par chaudière ou couplage chaleur-pp p p g
force dans l’alimentation d’un CAD
Pompe à chaleur à gaz dans les zones où unPompe à chaleur à gaz dans les zones où un 
CAD n’est pas envisageable en raison d’une 
densité de consommation trop faible
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densité de consommation trop faible



C d lé l3.3. Cadre légal

Art 10 al 3 et 4 de la loi cantonale surArt. 10, al. 3 et 4 de la loi cantonale sur 
l’énergie

« Les communes dans le cadre des plans« Les communes, dans le cadre des plans 
d’affectation, peuvent désigner des zones dans 
lesquelles est prévu l’équipement avec une énergie q p q p g
de réseau ou une installation de production d’énergie 
commune à plusieurs bâtiments. »
« Les communes peuvent prescrire aux propriétaires 
l’obligation de raccorder leurs bâtiments à un réseau

l l’é i di t ib é t d it… lorsque l’énergie distribuée est produite 
principalement au moyen d’énergies renouvelables 
ou de rejets de chaleur »
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ou de rejets de chaleur. »



3 4 C d lé l

Art 14 OURE

3.4 Cadre légal

Art 14 OURE 
« Les rejets thermiques, en particulier ceux 

t d l d ti d f id t dprovenant de la production de froid et de 
processus artisanaux ou industriels, doivent 
êt tili é d l ù lêtre utilisés dans la mesure où les 
possibilités techniques ainsi que les 

diti d’ l it ti l tt t t ùconditions d’exploitation le permettent et où 
cela ne requiert pas d’investissement 
di ti édisproportionné. »
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3.5 Soutien au « Raccordement à un réseau de chauffage à 
distance alimenté par des énergies renouvelables ou des 
rejets de chaleur »
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C l iConclusions

Les bâtiments deviennent performantsLes bâtiments deviennent performants
La manière d’assurer l’approvisionnement 
énergétique recèle un gain d’efficacité 
supplémentaire très importantpp p
Nécessité de sortir des schémas habituels 
en matière d’approvisionnementen matière d’approvisionnement 
énergétique
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Merci pour votre attention!Merci pour votre attention!

Q ?Questions et remarques ?

www vs ch/energiewww.vs.ch/energie
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